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Echange de notes 
des 3 avril 1990/28 janvier 1992 
confirmant la validité entre la Suisse et Malte du Traité d’extradition 
du 26 novembre 1880 et de la Convention additionnelle 
du 19 décembre 1934, conclus entre la Suisse et la Grande-Bretagne 

 

 
Par échange de notes des 3 avril 1990/28 janvier 1992, la Suisse et Malte ont con-
firmé1 la validité, dans leurs rapports mutuels, du Traité d’extradition du 26 novem-
bre 18802 et de la Convention additionnelle du 19 décembre 19343, conclus entre la 
Suisse et la Grande-Bretagne. 

  

 RO 1994 2720 
1 Cette publication remplace celle qui figure au RO 1992 810. 
2 RS 0.353.936.7 
3 RS 0.353.936.71 
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